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AVANT – PROPOS 
 
 
 
 

G U I D E 
J U R I D I Q U E 

D E 
L ’ A R T I S A N 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

a brochure intitulée “ Guide Juridique de l’Artisan ” aborde un certain nombre 

de questions qui jouent un rôle important dans la vie quotidienne de l’artisan 

et qui, ces dernières années, ont figuré parmi celles qui ont été posées le 

plus souvent au Service Juridique de la Chambre de Métiers d’Alsace. 

 

Toutes tournent autour de la même interrogation : comment se constituer de bonnes 

créances, et comment les recouvrer ? 

 

Le “ Guide Juridique de l’Artisan ” ne vous permettra pas de résoudre tous vos 

problèmes éventuels. Nous espérons qu’il vous permettra surtout d’en éviter certains. 
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